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Notre RPI a maintenant une répartition pédagogique : 
✓ Les CM1/CM2 sont à l’école de St Rabier 

✓ Les CE1/CE2 sont à l’école de Peyrignac 

✓ Les CP et les maternelles à l’école de La Bachellerie 
 

Effectifs de la rentrée scolaire 2019/2020 : l’école de La Bachellerie accueille 57 enfants. 

Mme VERGNON :  2 TPS, 13 PS, 7MS 

Mme LALANNE :   9 MS, 13 GS 

Mme MICHELET :  13 CP 
 

Voici une nouvelle année scolaire qui démarre par un voyage scolaire du 30/09 au 04/10/19 pour la classe 

de CP avec les élèves du CE1 de Peyrignac à St Priest de Gimel. 

Nous tenons à remercier le Club de 3ème âge, le Comité d’Animations et l’association des « Parents d’élèves 

des petits bacheliers » de La Bachellerie, le Foyer Rural de Châtres et l’Amicale Laïque, le Comité des Fêtes 

et l’association « Quad » de Peyrignac pour leur aide financière, ainsi que les mairies du RPI.  
 

Cette année toutes les classes sont inscrites au projet « école et cinéma » de l’Education Nationale. 

Notre thème porteur de cette année scolaire sera « le jardin et ses petites bêtes », mais nous 

commencerons par « le loup » en liaison avec l’école de Peyrignac. 

Nous programmerons des sorties tout au long de l’année en rapport avec nos projets. Diverses actions 

seront alors menées afin de pouvoir les financer. Nous comptons beaucoup sur votre participation à ce 

moment-là et n’hésitez pas à contacter l’association des « Parents d’élèves des petits bacheliers » ! 

Nous irons aussi régulièrement à la bibliothèque municipale. 
 

Les sorties de ce début d’année scolaire : 

• Le cross du collège de Thenon pour la classe de CP, le 14/10 

• Spectacle « Le secret du jardin de Clément » d’Isabelle Besse à l’école, le 25/11 

• Projet « école et cinéma » pour les MS/GS et CP au premier trimestre 

RENTREE 2019 

                                              
                VIE SCOLAIRE  



 

 

 

▪ Centre paramédical : 
Les travaux sont terminés à la plus grande satisfaction de notre ostéopathe, de nos infirmiers et 
infirmières qui ont pris possession des lieux pour exercer leur profession dans de bonnes 
conditions. 
Notre kinésithérapeute va emménager fin octobre, pour commencer à exercer le 2 novembre 2019 
(Mme BESCOND-FOUCAUD / Tél : 06.33.78.95.65). 
Cette réalisation marque notre volonté de maintenir et de conforter les services de proximité 
paramédicaux qui sont très importants pour le bien-être de nos concitoyens et l’attractivité de 
notre commune. 
 

▪ Appartement locatif : 
Au premier étage du bâtiment paramédical, l’appartement va être rénové pour une mise en 
location au 1er janvier 2020. La location comportera un coin cuisine, un séjour, deux chambres, 
une salle de bain avec douche à l’italienne, une buanderie, une cave et un stationnement couvert 
possible. Le prix de la location sera fixé au cours du prochain Conseil Municipal et sera            
modéré.  
 
 

▪ Cimetière : 
Aménagement d’un jardin du souvenir aux normes en vigueur. 
Agrandissement du colombarium avec 4 nouveaux emplacements. 
Coût total : 6.300 € 
 
Nota Bene : Comme vous le savez, la Commune a signé avec le Département une charte « zéro 
pesticide ». Vous pouvez constater que notre cimetière est peut-être plus herbeux que d’habitude. 
Nous avons décidé de ne pas déroger à cette charte, même pour le cimetière.  
Un engazonnement progressif se met en place mais il prendra un peu de temps pour obtenir un 
résultat conséquent et agréable (surtout dans les conditions de sécheresse que nous connaissons !). 
Soyez patient et tolérant. 
L’allée centrale sera aménagée en enrobé l’année prochaine, ce qui la rendra plus facile d’accès 
pour les personnes handicapées. 
Ceci étant, il serait souhaitable que les propriétaires nettoient autour de leur concession ce qui 
permettrait d’améliorer l’état de notre cimetière. 

 

 

 

▪ Dictée des Bacheliers : 
Le Samedi 19 octobre, la Bibliothèque municipale Georges FONBELLE organise une nouvelle 

« Dictée des Bacheliers ». Nous vous donnons rendez-vous à 15h00 à la Salle polyvalente. 

Cette année, la dictée sera sur le thème du jardin et nous demandons aux participants de bien 

vouloir porter quelque chose de vert (un vêtement, un accessoire…).  

Comme d’habitude, merci de vous munir d’un stylo. Sur place, possibilité d’écrire à la plume. 

Après la correction, lots et verre de l’amitié seront offerts. 

Venez nombreux ! 

 

DEVELOPPEMENT LOCAL 

VIE CULTURELLE 



▪ Prix des lecteurs Etranges Lectures : 
Pas de « Prix suspens… » cette année, les amateurs devront patienter. Nous avons décidé de le 

remplacer par le « Prix des Lecteurs Etranges Lectures », proposé par la Bibliothèque 

Départementale Dordogne Périgord. 

Le Prix se déroulera du 1er novembre 2019 au 30 avril 2020. Cinq livres, choisis par la BDDP, seront 

en compétition dans tout le département. Chaque participant devra voter pour le livre qu’il aura 

préféré.  

Un pot sera organisé à la bibliothèque lorsque le livre gagnant sera connu. 

 

▪ Médiathèque numérique de Dordogne : 

Le Conseil Départemental de la Dordogne met à votre disposition une médiathèque numérique 

via le site internet de la Bibliothèque Départementale Dordogne Périgord. 

La médiathèque numérique est organisée autour de 6 grands espaces pour les adultes et la 

jeunesse de 4 à 12 ans : 

- Livres 

- Films et documentaires 

- Musique 

- Magazines 

- Autoformation (méthodes de langues, code de la route…) 

- Jeux 

 

Si vous souhaitez découvrir cet outil et comprendre son fonctionnement, une réunion 

d’information sera prochainement organisée à Peyrignac, pour notre secteur. 

Pour assister à cette réunion, merci de vous inscrire à la bibliothèque. 

 

D’ores et déjà, vous pouvez vous connecter sur biblio.dordogne.fr, le portail de la BDDP, pour 

découvrir ce service. 

 

 
 

 

 

▪ Inscriptions sur les listes électorales : 
 

Si vous avez 18 ans dans l’année ou si vous venez d’emménager, vous pouvez vous inscrire sur 

les listes électorales avant le 7 février 2020 : il vous suffit pour cela de vous rendre à la Mairie afin 

de remplir un imprimé. 

 

▪ Recensement militaire : Journée d’Appel de Prévention à la Défense (JAPD) 
 

Depuis le 1er janvier 1999, tout citoyen âgé de 16 ans (garçons et filles) est désormais tenu de se 
faire recenser à la Mairie de son domicile dans le mois de son anniversaire.  

 

Une attestation de recensement remise par la Mairie sera complétée lors de la journée de J.A.P.D. 
Il conviendra de la conserver, car elle est désormais indispensable pour établir un dossier de 
candidature à un examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique (C.A.P, B.E.P, BAC, 
permis de conduire…). 
 

▪ Commémoration du 11 novembre : 
Pour le 101ème anniversaire de l’armistice du 11 Novembre 1918, le rassemblement aura lieu le 
lundi 11 novembre 2019 à 11H30 devant le monument aux morts. 

INFORMATIONS GENERALES 



▪ Collectes des déchets : 
Suite à une erreur sur le dernier calendrier des poubelles de juillet à décembre, un nouveau sur 
les trois derniers mois vous est proposé. 
Pour le vendredi 1er novembre les poubelles jaunes seront collectées le mercredi 30 octobre. 
Si la collecte des poubelles marrons ou jaunes tombent un jour férié, elles seront collectées le 
mercredi de la même semaine. 
 

▪ Bulletin annuel : 
En raison des élections municipales de mars 2020 il n’y aura pas de bulletin annuel car, l’article 
L52-1 du code électoral interdit ce type de publications dans ces périodes-là.  
 
 

 

 

 
ASSOCIATIONS LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

Aïkido 
06.15.33.47.19 

20h à 21h 
Salle J. 

DELTREUIL 

     

Club du 3ème 
âge 

05.53.5028.89 

 14h30 à 
16h30 

Salle 
polyvalente 

    

Info déclick 
05.53.50.60.70 

 20H 
Salle des 

Asso. 

    

Gymnastique 
05.53.50.60.48 

 20h à 21h 
Salle J. 

DELTREUIL 

    

Gym équilibre 
06.12.64.42.23 

    14h à 16h 
Salle J. DELTREUIL 

 

Union Sportive 
Bachellière 

06.31.29.85.42 

 Garçons 
20h 

Stade 

  Garçons/Filles : 
20h 

Stade 

U7 / U9 
10h à 12h 

Stade 

Théâtre 
06.84.87.84.05 

    20h45 à 22h 
Salle polyvalente 

 

Tous en chœur 
06.81.72.03.44 

   20h30 à 22h  
Salle des Asso. 

  

Tarot 
0631646122 

    20h30 à minuit 
Salle polyvalente 

 

 

 

Encore un été festif à La Bachellerie ! 
Un public toujours nombreux et fidèle, des bénévoles motivés et une 

météo au beau fixe : tous les ingrédients étaient de nouveau réunis cet été 

pour que vos « rendez-vous incontournables » soient une réussite ! 

Les marchés nocturnes dans le cadre festif et convivial du parc de la mairie rencontrent toujours autant 

de succès et nous nous félicitons également de la réussite de notre seconde course de caisses à savons 

avec près d’une cinquantaine de bolides engagés. Vous pouvez, d’ores et déjà, vous préparer pour la 

troisième édition en 2020 et les pilotes peuvent concourir dès six ans, alors à l’année prochaine ! 

Le Comité d'Animations remercie tous les bénévoles pour leur dévouement toute l’année sans lequel 

rien ne serait possible, ainsi que la municipalité pour l’aide matérielle et logistique indispensable à la 

réussite de ces manifestations. 

VIE ASSOCIATIVE 

            COMITE 

           D’ANIMATIONS  



Mardi 10 septembre, le Club a organisé une journée « détente-jeux » à 

Larre, chez le Président. Près de 25 personnes ont profité de cette 

excellente journée autour d’un sympathique barbecue. Merci Bernard de 

nous avoir invités et BRAVO pour les jeux anciens que tu as fabriqués. 

Nous espérons, d’ailleurs, qu’ils pourront resservir car ils relèvent 

d’une ingéniosité hors normes. Pour la fête, il nous l’avait déjà 

prouvé en fabriquant une caisse à savon en forme de grenouille. 

Et bien sûr, certains d’entre nous l’ont essayé dans son parc. 

Bravo Bernard, toutes nos félicitations, continue ainsi, nous t’y 

encourageons. 

Le jeudi 26 septembre est prévue une sortie au château de 

Sauvebœuf avec un goûter dans le parc ou dans une des plus 

belles salles du château. On en rêve déjà… 

 

 

 

C’est dans une ambiance très chaleureuse que s’est déroulée 

l’Assemblée Générale de la Gym Equilibre de la Bachellerie. 

Grâce aux cotisations et à la subvention de la Commune, le bilan moral 

et financier donne un résultat très positif et approuvé à l’unanimité. 

Remerciements à Monsieur Le Maire et son Conseil Municipal.  

Toutefois, après concertation, il a été décidé d’augmenter un peu la cotisation afin d’équilibrer le budget 

2020. 

Les membres du bureau ont été élus à l’unanimité. Nous notons juste un changement de secrétaire.  

 

Il a été également suggéré que cette gym soit ouverte à tous : 

hommes, femmes, toutes catégories d’âge. 

Les cours redémarrent le vendredi sur deux heures. Le cours de 14h 

à 15h est complet. Nous espérons que de nouvelles personnes 

viendront se joindre à nous de 15h à 16h, pour le second cours. 

Pour tous renseignements, merci d’appeler au 06.12.64.42.23. 

Venez, essayez, vous ne paierez que si vous appréciez… 

 

 

 

Après une rentrée bien ensoleillée, nous nous sommes remis au 

travail pour nos enfants. Nous vous avions annoncé, lors du 

dernier bulletin, un marché d’automne. Malheureusement, celui-

ci ne pourra avoir lieu. 

Nous vous proposons, à la place, un week-end « Country » les 16 

et 17 novembre (voir programme joint). 

Nous commencerons donc notre vente d’enveloppes surprises début novembre et non fin septembre, 

comme annoncé. 

Nous espérons vous voir nombreux le dimanche midi pour notre « Repas Country » qui sera animé par 

la troupe du « Marsac Western Dance ». 

N’hésitez pas à réserver pour déjeuner sur place ou bien à emporter au 05.53.51.76.21. 

 

  

          CLUB DU          

          3ème AGE 

                 

            GYM EQUILIBRE  

  

           LES PARENTS    

   D’ELEVES DES PETITS   

          BACHELIERS 



La chorale de La Bachellerie remercie l'Amicale Laïque de l'avoir 

soutenue pendant plus de trente ans. 

 Aujourd'hui la chorale a décidé de "voler de ses propres ailes" et nous 

vous présentons donc l'association "TOUS EN CHOEUR". 

 

Présidente : Pierrette PEDENON - Trésorière : Marie-France ALEMANY ROCHET 

 

Nous vous attendons le 23 novembre à 10h pour la messe de la Sainte Catherine à Montignac Lascaux. 

Nous ferons un concert le 30 novembre à 14h30 à la Maison de Retraite de Montignac Lascaux. Si vous 

avez de la famille ou des relations parmi les résidents, vous pouvez venir nous écouter. 

Les répétitions ont repris le 26 septembre dans la Salle des Associations (sous la Salle des Fêtes). 

Si vous voulez joindre vos voix aux nôtres, bienvenue à "Tous en Chœur". 

Bonne fin d'année 2019. 

 
La Confrérie du Miel et des 
Abeilles en Périgord a représenté 
La Bachellerie tout au long de l’été 
dans diverses localités du 

Département. 
 
Juillet : Marché festif de Thenon, Fête du vin du Raisin d’or à 
Sigoulès. 
Août : Fête de la Noix à Nailhac, Fête du Vin à Domme, Marché 
Gourmand et d’Artisans d’Art à Peyrignac où la messe a été 
célébrée dans le parc du Château et à l’issue de laquelle la 
Confrérie a intronisé l’Abbé Alain Bernard.  
 
Nous vous donnons rendez-vous au village des Confréries, le 
samedi 23 novembre à Montignac, pour la Sainte Catherine et le 
3ème Salon du Goût et des Traditions avec la présence d’une 
quarantaine de Confréries du Grand Sud-Ouest et d’ailleurs.  

 

 

 

Le tarot a repris le 20 septembre. Si vous êtes intéressés par cette 

discipline, les joueurs vous attendent le vendredi de 20h30 à minuit à la 

salle polyvalente.  

Contact : Michel THER – 06.31.64.61.22 

 

 

 
Les Baladins Buissonniers, sous l’égide du Comité d’Animations, se 
produiront le DIMANCHE 27 OCTOBRE 2019 à 17H00 à la Salle Jean 
DELTREUIL pour vous présenter une création originale inspirée de textes 
contemporains « Brèves du temps perdu ». 

Nous espérons vous retrouver nombreux !   
 
Tarif : 5 Euros  
Gratuit pour les enfants  
 

             TOUS EN    

             CHŒUR   

                             CONFRERIE DU  

               MIEL ET  DES  

                 ABEILLES  EN      

                   PERIGORD  

            

           TAROT  

            LES BALADINS 

BUISSONNIERS 



► EDITO : 

L’heure H est arrivée. L’ouverture générale de la chasse, saison 2019/2020, 
a eu lieu le 8 septembre dernier, pour le plus grand plaisir de nos nemrods 
et surtout pour leurs fidèles compagnons à quatre pattes. 

Le permis de chasser réduit à 200 €, constitue une baisse jamais vue auparavant. Cette réduction vise à 
rendre accessible à un plus grand nombre de chasseurs la validation nationale. 
C’est aussi une ouverture de possibilités de mobilité cynégétique afin de découvrir ou participer à des 
chasses hors de notre département. 
Il n’est pas trop tard pour vous procurer la carte d’adhérent à notre amicale qui vous autorise à chasser 
sur le territoire de la commune. 
 

► PLAN de CHASSE GRAND GIBIER : 
SAISON  2019/2020 : 1er juillet 2019 au 29 février 2020 

Un arrêté préfectoral nous attribut pour la saison en cours, les prélèvements suivants : 1 cerf, 1 biche, 
20 sangliers et 20 chevreuils avec obligation de respecter les prélèvements minimums pour chaque espèce 
d’animaux, sous peine de sanctions pécuniaires. 
 

► INFORMATIONS DIVERSES : 
Notre assemblée générale ordinaire annuelle a eu lieu le 28 juin 2019 dans la salle des associations. 
Nous avons apprécié la présence de M. DJERBI Nicolas, adjoint au Maire, durant tous nos débats. 
Tous les chasseurs étaient soit présents ou représentés par un pouvoir. Le quorum étant atteint, 
l'assemblée a été déclarée ouverte par le président. L’ordre du jour a été respecté. 
Pas de changement dans la composition du conseil d’administration, à l’exception d’un membre 
démissionnaire qui pourra être remplacé par une cooptation jusqu’à la prochaine assemblée générale. 
 
► CHASSE ACCOMPAGNEE : 
Après une formation pratique élémentaire, réalisée par notre Fédération Départementale des Chasseurs, 
la chasse accompagnée peut être pratiquée dès l’âge de 15 ans et accessible à toute personne désireuse 
de découvrir la chasse et gratuitement pendant un an, aux côtés d’un parrain détenteur du permis de 
chasser depuis plus de cinq ans. 
L’autorisation de chasser-accompagné, prévue par le Code de l’Environnement, prévoit l’obligation 
d’employer, pour cette pratique, une seule arme commune au « parrain et son filleul ». 
La démarche est accessible aux jeunes dès l’âge de 14 ans et demi. 
 
► L’EVEIL A LA NATURE : 
N’en déplaise à certains : les chasseurs ont toute légitimité pour entrer dans les écoles. 
En 2010, une convention avait été signée entre le Ministre de l’Environnement, le Ministre de l’Education 
Nationale et la Fédération Nationale de la Chasse. 
Depuis, il y a eu le projet EKOLIEN qui permet à des élèves de bénéficier d’interventions « d’Animateurs 
Nature », sous le contrôle et à la demande des enseignants. 
 
► ODELETTE pour l’alouette :  
« Elle lance les couplets de sa trille à tue-tête.  
C’est l’été dans les blés,  
C’est l’été dans les champs où chante l’alouette,  
L’alouette des champs ». 

Extrait du « Bestiaire d’un chasseur » de Claude WATTEL 
 
Nos chères petites têtes blondes devraient aimer. 
 

En cette période de reprise nous vous souhaitons bon courage et profitez bien de vos loisirs préférés. 

 

  

         AMICALE DES                    

            CHASSEURS 



C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le 01 Septembre 

le décès de notre formateur Alain LASSERRE, résidant à Hautefort. Nous 

adressons toutes nos condoléances à sa famille et nous garderons en 

mémoire sa bonne humeur et la qualité de ces enseignements. 
Afin de poursuivre l’activité du club qui permet à chacun de venir s’initier ou se perfectionner en 

informatique, nous lançons un appel pour chercher un nouveau formateur bénévole. Vous trouverez 

bonne ambiance et convivialité au sein de notre club et, si vous ne pouvez pas vous engager pour une 

année, nous pouvons travailler par période sur des thèmes donnés. Pour plus d’informations, n’hésitez 

pas à contacter Daniel SOURNY au 06 81 85 42 18.  

                                    

                           

                                                                                                                               Repas dansant, animé par Fernand CHEVALIER,    

                                               organisé par l’Amicale de pêche du Lardin qui  

                                                            gère l’étang de la Fonbouillen.  

                  Une nouvelle activité le lundi soir    

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Décès :  
Le 08/07/2019 : Marie-Jeanne ALCODORY, veuve VERDIER, domiciliée 23 rue de La République. 
Le 30/08/2019 : Lucien, Raymond LAJUGIE, domicilié 3 impasse des Alouettes. 
 

Mariages :  
Le 20/07/2019 : Muhammed OZENEN et Marine BONINO. 

Le 24/08/2019 : Christophe Emmanuel LACOSTE et Valérie Marie TISON.  
Le 14/09/2019 : Smaïl Tanguy OUDANE et Marie Claudine Valérie Marcelline GAUGER. 
 

Naissances : 
Le 15/07/2019 : Alfred, Melvil, Esteban LABUSSIERE, domicilié 3 rue Marcel Michel. 

ETAT-CIVIL 

                      

                      AIKIDO  

            INFO      

       DECLICK  


